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 n° 163 283 du 29 février 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juin 2015, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 7 mai 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après :« la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 28 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, T. SOETAERT loco Me M. HERNANDEZ-DISPAUX, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée sur le territoire belge en mars 2000. Elle était alors munie d’un 

visa court séjour de type C valable du 11 mars 2000 au 24 avril 2000. 

1.2. La partie requérante déclare avoir introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, au cours de l’année 2009, ainsi qu’une 

demande de régularisation fondée sur l’article 9bis de ladite loi. Le dossier administratif comporte la 

copie d’une demande fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 datée du 12 décembre 

2009 et la copie d’un bordereau d’un envoi recommandé du 28 février 2012, adressé à la section article 

9ter du service des régularisations humanitaires de l’Office des Etrangers. Le dossier administratif 

comporte également la copie d’un « formulaire type-demande de régularisation daté du 12 décembre 

2009. Le dossier administratif ne semble pas contenir d’autres informations relatives à ces deux 

demandes. 
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1.3. Par un courrier daté du 24 juin 2014 et réceptionné par l’administration communale de Bruxelles 

le 27 juin 2014, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

1.4. Le 7 mai 2015, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante, une décision 

d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour précitée. Cette décision, qui constitue l’acte 

attaqué, lui a été notifiée le 21 mai 2015 et est motivée comme suit : 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 : 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressée déclare être en Belgique depuis 2000 mais nous constatons que son passeport a été 

renouvelé à Kinshasa au Congo le 27/02/2007. L'intéressé, est donc retourné au Congo Elle est ensuite 

revenue sur le territoire à une date postérieure mais démunie de visa. Elle s'est installée en Belgique de 

manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. La 

requérante n'allègue pas qu'elle aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Congo, de s'y procurer 

auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'elle 

s'est mise elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée 

délibérément dans cette situation, de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque (Conseil 

d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Notons également qu'elle n'apporte aucune pièce à caractère 

officiel venant attester de manière probante d'un séjour continu en Belgique. 

 

La requérante invoque la longueur de son séjour (déclare être en Belgique depuis 2000 mais nous 

avons vu qu'elle est rentrée au pays d’origine en 2007 pour faire renouveler son passeport) comme 

circonstances exceptionnelles. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 

Bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande 

est formulée en Belgique à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas 

être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le 

lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle (Conseil d’Etat – Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001, C.C.E, 22 février 2010, 

n*39.028) L'intéressée doit démontrer à tout le moins qu'il lui est  particulièrement difficile de retourner 

demander l'autorisation de séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat – 

Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

 

La requérante invoque son âge 77 ans et son état de santé (elle souffre de polyarthrologie avec perte 

de l'autonomie motrice des membres inférieurs) Elle nous fournit à l’appui de ses dires un certificat 

médical datant du 28/04/2014. Cependant, notons d'abord que son médecin constate une bonne 

évolution de sa maladie. Ensuite, la requérante ne démontre pas qu'elle ne pourrait avoir accès à 

l'ensemble des traitements médicamenteux nécessaires dans son pays d'origine, ni que ces derniers ne 

lui seraient financièrement accessibles, en résumé, qu’elle ne pourrait être soignée correctement 

pendant son séjour temporaire au Congo. Or, il incombe à la requérante d’étayer son argumentation  

(Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866)  

 

La requérante invoque le fait de vivre avec le père de ses enfants Monsieur [K.K.A.] qui est sous carte F 

et qui touche un revenu du CPAS. Elle invoque également le fait que toute sa famille vit  légalement en 

Belgique ( enfants + petits-enfants) et enfin que son fils travaille comme employé chez [B.]. Cependant, 

la requérante ne nous démontre pas la réalité des liens familiaux qui existe entre elle et les membres de 

sa « famille » (elle ne nous fournit pas d’acte de mariage avec Monsieur [K.K.A.] ni d’acte de naissance 

concernant ses enfants.) Elle se contente d’avancer ces arguments sans aucunement les soutenir par 

un élément pertinent. Or, il incombe à la requérante d’étayer son argumentation ( Conseil d’Etat du 

13/07/2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressée invoque également le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme en raison de ses « attaches familiales » sur le territoire. Néanmoins, ces éléments ne 

sauraient être assimilés à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner 

dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 

disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale ou privée. Cette obligation n’implique pas une 

rupture des relations familiales ou privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui 
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qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable. (Tribunal de Première Instance de 

Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n° 2001/536/C du rôle des Référés). De plus , 

l’existence d’une vie privée et familiale en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher la requérante de retourner dans son 

pays pour le faire. (Conseil d’Etat- Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 

 

Il importe également de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est  une loi de police qui correspond 

aux prévisions du deuxième alinéa de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales «  il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de 

ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi  et qu’elle constitue une mesure qui 

dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sureté publique, au bien-être 

économique du pays à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 

la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui » (C.E – Arrêt n° 167.923 du 16 

février 2007). Dès lors rien ne s’oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour 

des étrangers sur le territoire ; qu’en imposant aux étrangers  dont le retour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité  de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir  que  cette obligation serait disproportionnée par rapport 

à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale de la requérante et qui trouve son 

origine dans son propre comportement.(…) (C.E – arrêt n° 170.486 du 25 avril 2007) Il ne s’agit donc 

pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d’origine ou de 

résidence. 

 

Notons ensuite qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers  que «  l’accomplissement 

des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays 

ou ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir 

les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas au sens de l’article 8 de la convention européenne 

des droits de l’homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle 

est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d’être autorisée au séjour de plus de trois mois . » ( C.C.E, 24 août  2007, n° 1.363) 

 

En conclusion l’intéressée ne nous avance aucun argument  probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

 

Notons cependant que la requérante est libre si elle le souhaite d’introduire une demande de 

régularisation basée sur l’article 9ter comme déterminée par l’article 7§1 de l’Arrêté royal du 17/05/2007 

(MB du 31/05/2007) fixant les modalités d’exécution de la loi du 15/09/2006 » 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation « des articles 9ter et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 ; des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur l’obligation de motiver 

formellement les actes administratifs ; du principe général de droit de l’obligation de motivation 

matérielle des actes administratifs ; du principe général de bonne administration du devoir de prudence 

et de minutie ». 

 

2.2. Dans la troisième branche de ce premier moyen, la partie requérante met en évidence que l’acte 

attaqué indique que la requérante doit justifier les raisons pour lesquelles elle introduit sa demande 

depuis la Belgique. Or, elle rappelle avoir invoqué son âge avancé et son état de santé, lesquels sont 

intimement liés. Après un rappel détaillé des différents problèmes de santé dont souffre la requérante, la 

partie requérante commente le certificat médical daté du 29 avril 2015 déposé à l’appui de la requête et 

soutient que l’ensemble des pathologies invoquées, tant à l’appui de la demande fondée sur l’article 9bis 

de la loi précitée qu’en termes de requête, est intimement lié à l’âge avancé de la requérante et que son 

état général s’en trouve altéré significativement. Elle précise ensuite que « La requérante a été 

hospitalisée en mars 2013 pour près de 10 jours. Également en avril 2015 (quasiment tout le mois). Elle 

est encore toujours hospitalisée à l’heure actuelle. » 
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La partie requérante soutient que la requérante ne pourrait dès lors se déplacer en République 

démocratique du Congo afin de lever l’autorisation requise de sorte que son état de santé constitue une 

circonstance exceptionnelle justifiant l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour en Belgique. 

 

Elle poursuit en arguant que l’état de santé de la requérante constitue également une circonstance de 

fond justifiant le séjour de cette dernière sur le territoire belge puisque son état de santé et son âge lui 

impose une grande dépendance à l’égard de sa famille, laquelle vit sur le territoire belge. Elle souligne 

donc ne plus avoir personne en RDC.  

 

La partie requérante en conclut que la décision attaquée n’est pas motivée adéquatement sur ce point 

puisqu’il n’y est pas indiqué « en quoi l’âge avancé et l’état de santé fragile de la requérante ne sont pas 

de nature à l’empêcher d’aller lever l’autorisation de séjour en RDC ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la troisième branche du premier moyen, le Conseil rappelle qu’en l’espèce, la partie 

requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, lequel dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 

que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 

bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 

 

Le Conseil souligne que dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » 

auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, 

dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale 

d’introduction dans le pays d’origine, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour 

lesquels le séjour est demandé. 

 

Les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour. Le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque 

cas d’espèce, et, si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne 

peut se substituer, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement 

(en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

A cet égard, le Conseil rappelle ensuite que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation 

d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Enfin, le Conseil souligne que dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Son 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont 

été soumis. 

 

3.2.1. D’emblée, le Conseil constate que la partie requérante se prévaut, dans son recours, d’éléments 

n’ayant pas été soumis en temps utile à l’appréciation de la partie défenderesse. Le certificat médical 

daté du 29 avril 2015 ainsi que les arguments faisant état d’hospitalisations récentes, sont, en effet, des 

éléments produits pour la première fois en termes de requête, de sorte qu’il ne peut être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas y avoir eu égard, et que ceux-ci ne peuvent être pris en compte dans 

l’appréciation de la légalité de la décision attaquée. 
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Force est cependant de constater que la partie requérante avait souligné, à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, l’âge avancé de 

la requérante et ses problèmes de santé, faisant valoir que ceux-ci justifiaient une autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9bis précité. La partie requérante, après avoir évoqué l’introduction d’une 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 à 

laquelle il n’avait pas encore été répondu, invoquait, en substance, qu’il était justifié d’invoquer l’état de 

santé de la requérante à titre de situation humanitaire justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Elle concluait qu’il est particulièrement 

difficile pour la requérante de retourner demander l’autorisation visée dans son pays d’origine. A cet 

égard, le Conseil relève que cette argumentation était, en outre, étayée par un certificat médical, à 

savoir, un certificat médical type destiné au service régularisations humanitaires de la Direction 

Générale de l’Office des étrangers daté du 28 avril 2014.  

 

Le Conseil observe que ledit certificat indiquait notamment, à la rubrique consacrée au diagnostic, que 

la requérante souffre de « para parésie des membres inférieurs avec difficulté à la marche, en cours de 

revalidation locomotrice». 

 

Or, le Conseil constate, qu’en l’espèce, il ne ressort pas de la motivation de la décision attaquée que la 

partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des conséquences résultant de la pathologie de 

la requérante et de son âge avancé. Il n’apparaît donc pas que la partie défenderesse a valablement 

apprécié ces éléments sous l’angle d’une circonstance exceptionnelle justifiant que la demande de 

séjour soit introduite depuis la Belgique, et suffisamment motivé sa décision à cet égard.  

 

Dans le motif de la décision attaquée relatif à l’état de santé et l’âge allégués par la partie requérante, la 

partie défenderesse y relève, aux termes d’une lecture relativement limitée du certificat médical produit 

par cette dernière, que « son médecin constate une bonne évolution de sa maladie », et poursuit en 

soutenant que « la requérante ne démontre pas qu'elle ne pourrait avoir accès à l'ensemble des 

traitements médicamenteux nécessaires dans son pays d'origine, ni que ces derniers ne lui seraient 

financièrement accessibles, en résumé, qu’elle ne pourrait être soignée correctement pendant son 

séjour temporaire au Congo. » ; argumentation également reprise dans la note d’observations.  

 

Ce faisant, la partie défenderesse ne se prononce cependant que sur la disponibilité et l’accessibilité du 

traitement nécessité par l’état de la requérante dans son pays d’origine.  

Indépendamment de la question de savoir si les soins requis par l’état de la requérante sont disponibles 

et accessibles dans son pays d’origine, le Conseil observe que la partie défenderesse néglige de 

motiver sa décision quant à la capacité de la requérante à se déplacer pour retourner dans son pays 

d’origine et effectuer les démarches nécessaires afin de lever les autorisation nécessaires.   

 

C’est donc à bon droit que la partie requérante, dans son recours, met en évidence que la décision 

attaquée, dans laquelle, ainsi qu’elle le souligne, il est rappelé par la partie défenderesse qu’il est 

attendu de cette dernière qu’elle justifie la difficulté ou l’impossibilité d’introduire sa demande dans son 

pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique, n’est pas motivée adéquatement sur ce 

point puisqu’il n’y est pas indiqué « en quoi l’âge avancé et l’état de santé fragile de la requérante ne 

sont pas de nature à l’empêcher d’aller lever l’autorisation de séjour en RDC ». 

 

3.2.2. Les développements de la note d’observations consacrés à la troisième branche du premier 

moyen soulevé par la partie requérante, mettant en évidence que la requérante n’établit pas qu’elle ne 

pourrait pas bénéficier des soins nécessaires à son état de santé temporairement au pays d’origine, 

demeurent sans incidence sur le constat de l’absence d’examen et de prise en considération par la 

partie défenderesse de l’un des aspects de la situation médicale de cette dernière, à savoir, la 

possibilité pour la requérante de se déplacer en République démocratique du Congo afin de lever 

l’autorisation requise (cf. point 3.2.1.).  

 

Pour le surplus, concernant la précision de la partie défenderesse selon laquelle « la demande dont a 

été saisie la partie adverse par un courrier daté du 27 juin 2014 est une demande fondée sur l’article 

9bis de sorte que la partie adverse ne pouvait examiner la demande sous l’angle d’une demande pour 

motif médical laquelle est régie par l’article 9ter », le Conseil rappelle, à toutes fins utiles, qu’une 

situation médicale peut constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la même 

loi, en ce sens qu’elle rend impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire de l’étranger 

dans son pays d’origine ou dans son pays de résidence.  
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3.2.3. Il résulte de ce qui précède que le Conseil estime, au regard des éléments présentés à l’appui de 

la demande d’autorisation de séjour ayant donné lieu à la décision attaquée, que la partie défenderesse 

n’a pas exposé, de façon adéquate, circonstanciée et complète, les raisons pour lesquelles elle estimait, 

in specie,  ne pas pouvoir considérer l’état de santé de la requérante, en partie lié à son âge avancé, 

comme une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 

1980. 

 

Le premier moyen, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors 

pas lieu d’examiner les autres développements du premier moyen ni le second moyen, qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. L’acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension, à laquelle la partie requérante n’a en tout état de cause pas intérêt, au vu des termes de 

l’article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, prise le 7 mai 2015, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf février deux mille seize par : 

 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S.-J. GOOVAERTS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S.-J. GOOVAERTS N. CHAUDHRY 

 


